
Particuliers, indépendants, associations et structures de l'ESS :

Pourquoi et comment
adhérer à l'association ?

Locaux Motiv', qu'est ce que c'est ?

Association à but non-lucratif de loi 1901, Locaux Motiv’ est un espace de coworking et de coopération entre
associations et entreprises s’inscrivant dans les champs de l’économie sociale et solidaire et de l’éducation
populaire.

> Un espace de 500+ m2 autogéré par ses membres bénévoles

Installée dans un espace de 500+ m2 au cœur du quartier de la Guillotière dans le 7e arrondissement de Lyon,
Locaux Motiv' propose de multiples services : bureaux fixes, postes nomades, salles de réunion, espace
reprographie, cuisine partagée, espaces de stockages, etc. La gestion du lieu est assurée par ses membres,
notamment les structures résidentes.

> Un tiers-lieu pour faciliter les initiatives du territoire de la Guillotière

Plus qu'un simple espace de coworking, Locaux Motiv' est un espace de rencontres, d'échanges et de travail
coopératif réunissant des ressources matérielles et immatérielles propres à générer des synergies collectives,
créatives, solidaires et économiques sur le territoire de la Guillotière. Par là, Locaux Motiv’ entend participer au
développement, à l’animation et à la vie de ce quartier.

> Un projet collaboratif qui repose sur le bénévolat et l'autogestion

Adhérer à Locaux Motiv', c'est s'engager dans le développement du projet associatif et dans la gestion quotidienne
de ce lieu singulier.

La mise en œuvre et la pérennité du projet associatif repose essentiellement sur la gestion autonome du lieu, et
donc sur l'investissement et la bienveillance de ses membres bénévoles. Aussi, rejoindre le collectif de Locaux
Motiv' engage les nouveaux membres à contribuer à la gouvernance et à s'impliquer concrètement dans
l'autogestion de l'association (participation aux Assemblées Générales, Conseils d'Administration, Commissions de
travail, etc.).

En savoir plus

> N'hésitez pas à venir nous rencontrer lors des Apéros-découvertes les premiers mercredis du mois (18h30-
21h30), des JeudiWe (13h-14h) ou lors des Jeudis Portes-Ouvertes (12h00-12h45), pour vous renseigner sur le 
projet collectif que porte Locaux Motiv' !

> Locaux Motiv' propose différents statuts d'adhésion : Sympathisant, Usager ou Résident, adaptés aux besoins 
de chaque membre. Les services proposés et les tarifs de chaque adhésion sont indiqués page suivante.

> Visitez notre site internet www.locauxmotiv.fr pour davantage de renseignements.

Procédure à suivre pour devenir usager ou résident

Vous vous retrouvez dans nos valeurs et vous êtes porteur de projets au service de l'intérêt général ? L'offre de
services proposés à Locaux Motiv' correspond à vos besoins ? Vous souhaitez vous investir bénévolement dans notre
projet associatif et contribuer à dynamiser le quartier de la Guillotière ? Rejoignez-nous !

> Prenez connaissance du dossier de candidature et du livret d'accueil sur le site internet de l'association 
www.locauxmotiv.fr  (rubrique : "Acteurs / Adhérer à Locaux Motiv'")

> Contactez la Commission accueil (bienvenue@locauxmotiv.fr) pour connaître les disponibilités, échanger sur le 
projet, vos besoins et votre volonté d’intégrer le collectif.

> Transmettez le dossier de candidature complet avec les pièces demandées selon le statut de membre souhaité, à
la Commission accueil (bienvenue@locauxmotiv.fr). La décision du Conseil d'Administration de Locaux Motiv’ est 
seule souveraine pour l’acceptation du dossier (comptez un délai d'une semaine environ).

Une fois votre candidature acceptée et afin de faciliter votre arrivée, vous trouverez dans le livret d'accueil la liste des
derniers documents à fournir ainsi que les règles de vie collective et les conditions d'utilisation des espaces partagés.
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Sous quel statut adhérer ?

> Membres sympathisants

Toute personne physique souhaitant soutenir le projet peut adhérer en tant que Sympathisant pour une
cotisation annuelle à partir de 2 €TTC. Les Sympathisants sont membres de droit de l'Assemblée Générale. Ils
peuvent se présenter au Conseil d'Administration et au bureau et peuvent volontiers s'investir dans nos
Commissions de travail. Ce type d'adhésion ne nécessite pas de dossier de candidature particulier. Venez
simplement nous rencontrer ! ☺

> Membres usagers et résidents (sur dossier de candidature)

(1) Tarifs en vigueur au 1er février 2017, indiqués TTC (TVA à 20%).
> Loyer / forfait nomade : facturation mensuelle (en début de mois)
> Autres : facturation trimestrielle.

(2) Sous réserve de disponibilité. Sans engagement de durée. Tout mois entamé est dû en intégralité. Les bureaux 
nomades sont accessibles aux horaires d'ouverture de Locaux Motiv' (en dehors des créneaux où le hall d'accueil est 
réservé par Locaux Motiv' : Apéros-découvertes, Maza'Grand Événement…)

(3) Toutes les salles de réunion sont équipées d'une connexion internet en wifi. La réservation d'une salle (y compris 
salle « résidents ») se fait en ligne, sur le site dédié salles.locauxmotiv.fr. Toute réservation non annulée 3 jours avant 
la date prévue sera facturée.

2 / 2 - Adhérer à Locaux Motiv' 

Usagers Résidents

Poste de travail

Connexion internet/wifi Accès très haut débit FTTH Wifi/câble partagé inclus

Comprise dans le loyer

Espaces de stockage

Autres

INVESTISSEMENT BÉNÉVOLE

Cotisation annuelle
(année civile) 30 €TTC 30 €TTC

Pour qui ?
Personnes morales ou physiques ayant

ponctuellement besoin d'espaces de travail, de
salles de réunion, etc.

Personnes morales (associations, entreprises,
coopératives, indépendant.e…) ayant besoin d'un

ou plusieurs poste(s) de travail fixe(s)

SERVICES PROPOSÉS / TARIFS (1)

En option : accès aux postes de travail nomades
dans le hall pour un forfait à 96 €TTC/mois dès la

première utilisation (2) 

Accès à la location de bureaux privés ou partagés,
ou postes en open space sur un prix de base de

30,6 €TTC/m²/mois
(voir modalités avec la commission accueil)

Espace reprographie
(photocopie et impression)

Noir et Blanc : A4 (0,03 €TTC), A3 (0,06 €TTC)
Couleur : A4 (0,12 €TTC), A3 (0,24 €TTC)

Scanner, massicot, relieuse, déchiqueteuse : accès gratuit (consommables aux frais des membres)

Salles de réunions(3)
4 places → 5 €TTC/1h – 15 €TTC/4h – 20 €TTC/8h

8 places → 10 €TTC/1h – 30 €TTC/4h – 40 €TTC/8h
19 places → 19 €TTC/1h – 57 €TTC/4h – 76 €TTC/8h

4 places → 2,50 €TTC/1h – 7,50 €TTC/4h – 15 €TTC/8h
8 places → 5 €TTC/1h – 15 €TTC/4h – 30 €TTC/8h

19 places → 13 €TTC/1h – 39 €TTC/4h – 65 €TTC/8h
+ salle « résidents » 8 places → comprise dans le

loyer (accès hors pause déjeuner)

Domiciliation postale avec
distribution du courrier En option : forfait courrier à 30 €TTC/an

En option :
Box (à la cave) : 7,50 €TTC/ box / mois

    Placard : 7,50 €TTC/ m2 / mois

Disponibles : vidéo-projecteur (en location à 2,40€TTC/h), expresso à prix libre, cuisine partagée...

Assemblée Générale
une fois par an

Membre de droit  (une voix)
Participation recommandée

Membre de droit (une voix)
Participation requise

Conseil d'Administration
toutes les 6 semaines

Possibilité de se faire élire au CA et de disposer
d'une voix + Possibilité d'assister aux séances

Membre de droit (une voix)
Participation fortement requise

Bureau
toutes les 2 semaines

Possibilité de se faire élire au bureau (si membre du CA)
Possibilité d'assister aux séances (à l'appréciation des membres du bureau)

Commissions de travail
cf. doc de présentation pour
plus d'informations

Participation possible, recommandée
et vivement appréciée !

Participation requise au moins à une commission
trois mois après l'arrivée


